
18 19

Le produit
Mobilier en bois massif adapté aux établissements de 
santé

La région Nord-Pas de Calais est l’une des régions les 
moins boisées de France mais qui possède néanmoins les 
plus belles essences de feuillus européens : chêne, frêne, 
hêtre, châtaignier, merisier, noyer... Face à ce constat, 
Créobois développe une réflexion sur l’écoconception 
de ses produits : comment valoriser les ressources 
forestières locales, à travers un savoir-faire artisanal 
de haute-technicité ? La taille artisanale de l’entreprise 
permet de répondre à des besoins très spécifiques, sur 
des marchés de niche, pour lesquels une fabrication 
industrielle est inadaptée. Créobois présente ainsi une 
nouvelle gamme de mobilier dédiée aux établissements de 
santé et leurs contraintes spécifiques d’utilisation 
(ergonomie, solidité, qualité).

L’entreprise
Après une formation de six ans dans le travail du bois, en ébénisterie et construction d’habitat en bois, 
Guillaume Hénard commence à exercer son métier comme technicien de bureau d’études. En 2009, il 
part en Centrafrique, pour développer un atelier et un centre de formation artisanale en menuiserie 
ébénisterie, ainsi qu’une coopérative d’artisans. De retour en 2012, il s’installe en tant qu’artisan 
ébéniste dans sa région natale et crée la marque Créobois, engagée dans le développement durable. Il 
développe ainsi une gamme de mobilier en bois massif revêtu d’huile, laque ou vernis d’origine naturels 
ou éco labellisés, pour les particuliers et les professionnels.

En tant qu’artisan, j’ai inscrit ma démarche d’écoconception dans l’ADN de Créobois, 
valeur-ajoutée face à la concurrence. Plus qu’un positionnement, c’est un véritable pari 
sur l’avenir, sur les normes qui seront en vigueur dans 15-20 ans. Un axe de différenciation 

apprécié de ma clientèle, plutôt haut de gamme (avec un panier moyen de 3 à 4 000€) à la recherche 
d’entreprises éco-responsables. Aujourd’hui, mon objectif est de proposer aux professionnels un 
mobilier esthétique en bois massif à très haute solidité afin de poursuivre l’évolution de Créobois. 
Notre activité se développe très bien, un apprenti compagnon a été embauché en septembre 2015 
et mon frère m’a rejoint en janvier 2016 pour prendre en charge la partie commerciale.

Guillaume Henard, fondateur et gérant de Créobois
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La démarche
Utilisation d’essences locales et fabrication sans utilisation d’eau, ni de produits chimiques 
autres que les colles hydrosolubles.
Etablissement de partenariats avec des fournisseurs locaux favorisant le développement 
économique en région et le choix d’une matière première adaptée aux besoins et attentes de 
la clientèle sur les plans environnementaux (provenance, traitement), techniques (qualité 
et durabilité) et esthétique.
Filière courte d’approvisionnement.
Attention particulière portée sur la qualité des accessoires (organes de rotation et 
coulissants) et sur les engagements des fabricants pour la gestion de leurs impacts 
environnementaux, et les possibilités de recyclage.
Utilisation systématique de couvertures de transport ne générant aucun déchet d’emballage.
Mise en place d’un programme de reboisement, lié à chaque vente de meuble, en partenariat 
avec Pocheco Canopée Reforestation.
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Les enjeux
Répondre à une demande de plus en plus forte pour les meubles en bois massif, provenant de 

        ressources locales et à faible teneur en produits chimiques.
Etre précurseur dans l’écoconception de mobilier en bois et développer l’émergence d’un 

        nouveau marché dédié à l’aménagement des établissements de santé.
Permettre au bois naturel de retrouver sa place dans l’aménagement de l’habitat et collectif en y 
apportant du design, de la fonctionnalité et de la qualité.
S’engager pour un approvisionnement local, coopérer avec les scieurs de la région en vue d’améliorer 
les process et la qualité du bois et ainsi créer des emplois durables, pour toute la filière.
Sensibiliser concrètement à la question du reboisement et au maintien de la biodiversité dans la 
région Nord-Pas de Calais.

Les résultats
Utilisation à plus de 95% du poids du mobilier de matière première locale et renouvelable et diminution 
importante des consommables d’assemblage.
Durabilité structurelle et fonctionnelle apportée par la qualité de fabrication et des composants (coulissants, 
organes de rotation, etc.) pouvant être facilement séparés pour leur entretien, leur tri et recyclage.
Bénéfice esthétique par la mise en valeur du matériau bois dans son état naturel.
Aucun dégagement de solvant de la fabrication à la finition, ni COV dans l’air de l’atelier : amélioration 
des conditions de travail.
Valorisation des déchets : sciures, copeaux et chutes de bois utilisés par des céramistes locaux pour leur 
atelier, couvert végétal ou combustible pour le chauffage de l’atelier.
La finition du mobilier (huile végétale naturelle) ne génère aucun déchet (hormis les éponges d’application 
et bidons de conditionnement, recyclables).
Pour la gamme de mobilier adapté aux établissements de santé, les produits de protection sont 
certifiés Ecolabel Européen.

Site internet :
www.creobois.fr
Contact : 
Guillaume Henard 
Tél. 06 02 51 96 80 - contact@creobois.frr


